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Introduction 

I/Ethippie compte parmi les pays les moins avancés de l'Afrique avec un produit 

1MMHJÛ brut qui atteint à peine 100 dollars des Etats-Unis par habitant.    Près de 

90 )Ue ses 27 aillions d'habitants vivent dans les zones rurales, alors que l'agri- 

culture ne représente que 50 i¿ du PNB.    La part du secteur industriel dans le PNB 

est de  16 Á dont environ 5 ¡o pour l'artisanat  et  les petites industries. 

Les artisans sont  répandus dans tout le pays et fournissent à la population 

rurale la plupart de ses outils agricoles, de ses articles de ménage, de ses 

vêtements, etc.    Leurs méthodes de production sont très simples, parfois même 

primitives, de sorte que la productivité est faible et  les articles produits de 

qualité inférieure et  inégale.    Les artisans ont un niveau de vie inférieur à celui 

des agriculteurs et  sont en outre affligés de préjugés profondément enracinés. 

Les petites industries se trouvent surtout dans les villes où elles servent 

les besoins de la population urbaine.    I*. plupart  son. des usines de traitement des 

produits agricoles (moulins à grain et à huile,  boulangerie«,  etc.) et d'autres 

produisent des vêtements et chaussures, des meubles,  des matériaux de construction 

et autres produits.    Il existe très peu d'industries plus spécialisées telles que 

des imprimeries, des fabriques d'appareils électriques ou d'articles en matière 

Plastique.    Les techniques utilisées datent généralement de 20 à 30 ans et il en 

eet souvent de mê.ae pour les machines et le matériel,  ce qui po*e de séries problèmes 

d'entretien.    Beaucoup de petites usines ont été montées par des étrangers, qui ont 

maintenant quitté le pays. 

Sous l'ancien régime,  l'artisanat et la petite industrie étaient complètement 

négligés et souvent désavantagés par le traitement de faveur dont bénéficiaient 

exclusivement les industries plus grandes et plus modernes.    Ce secteur était 

évidemment en stagnation et même en déclin pendant  les 10 ans qui ont précédé la 

révolution. 

Dans les quatre ans qui se sont écoulés depuis le début de la révolution, 

le Gouvernement éthiopien a Frogre..iv.«eirt adopté des politiques nouvelles et 

radicales pour le développement du pays et 1» »autonomie économique" est devenue 

1 

L_ 



- 3 - 

l'un de ses principes directeurs.    Le Progranme national de révolution démocratique 

de 1975 prévoyait notaient que "le secteur agricole,  constituant l'épine dorsale 

de l'économie nationale, devais avoir la priorité sur les autres secteurs, tandis 

que les petitea industries devaient se développer en même teàips pour répondre aux 

besoins des niasses" . 

En août   1977,   le gouvernement a publié une Production portant création de 

l'Agence de développement de l'artisanat et de  la petite industrie ( HAS IDA),  chargée 

de promouvoir et de coordonner le développeront de ce secteur, qui constitue une 

source considérable d'e.aplois et apporte une contribution importante à l'économie 

nationale. 

En mars  1973,  a oté proclamée une nouvelle loi sur les sociétés coopératives 

qui fait de la HASIDA l'autorité responsable des "coopératives artisanales".    Aux 

termes de cette loi,  la HAS IDA doit encourager la constitution de coopératives 

d'artisans,  les enregistrer, les contrôler et leur prêter son concours. 

Une nouvelle politique de crédit entrée en vigueur pour les banques en 1976 *>«»• 

la priorité aux coopératives en général et assure    un traitement préférentiel aux 

petites industries. 

A la suite de la nationalisation des terres rurales et de la création d'associations 

de paysans,  le gouvernement a lancé dans les zones rurales un programme ambitieux de 

Centres communautaires de formation technique.    En coopération avec les association, 

de paysans,  le gouvernement va, dans les quelques années c venir,  installer quelque 

5OO*de ces centres,  à raison d'un au moins par "wereda" ou district.    La HASIDA 

partioipe au programme en ce qui o.ncerne les techniques artisanales. 

axfin, bien que les grandes industries aient été nationalisées,  les petites 

industries,  confondent à la politique gouvernementale énoncée dans le Programme 

national de révolution démocratique, ont été laissées à l'initiative des entrepreneurs 

privés et des coopératives. 

Les débuts de la HASIDA 

La création de la HASIDA a commencé de se préparer dès 1975, «rto« ** travail 

d'une poignée de jeunes fonctionnaires éthiopiens en Cooperation avec l'auteur du 

présent document, dans le oadre d'un petit servio« du knistere du oommeroe et à. 



l'industrie.    Son point de départ fut un séminaire national organisi au ¿frica Hall, 

au cours duquel ont été formulées une s^rie de recommandât ioni a l'intention du 

gouvernement,  comprenant    des directives de politique générale et une ?r,position 

visant à la création d'une orgu.iicr.tion forte et unifiée pour l'exécution coordonnée 

de programmes d'assistance. 

Le secteur avait jté  ti négligé dans le passi qu'on ne disposait pour ainsi dire 

d'aucune statistique ou autre  donnée.    Pour avoir une idée plus   5r¿oise de la 

aituatiOA, des missions d'enquête ont  été envoyiez dans  la plupart des régions admi- 

nistratives et  leurs rapportr  ont cité  publiât;. 

Des propositions relatives à un programe de développement du secteur ont été 

élaborées et presentóos au gouvernent.    ^leB portaient  a la fois sur les politiques 

générales,  les programes et   les mesures institutionnels et d'organisation.    Après 

discussion avec les autres organisées gouvernemental!;, intéressés,  les propositions 

ont été progressivement révisées et ont abouti a le. Proclamation d'août  1977 portant 

création de la HASIDA. 

On peut cependant dire que,  sur le plan pratique,   l'Agence avait déjà pris 

naissance au début de  1977 quand des allocations budgétaires supplémentaires ont penáis 

une augmentation progressive du personnel et des moyens pour procéder a des enqu8tes 

plus approfondies sur les produits de l'artisanat,   sur les coopératives d'artisans 

et  sur la situation des petites industries,    Uiae ancienne école d'artisanat a été 

Placée sous l'autorité de la HASIDA sous le nou de  Centre éthiopien d'artisanat et 

devient actuellement la branche opérationnelle de la HASIDA pour la fourniture de 

services techniques au:: cooperati- as artisanales et au:: petites industries. 

Objectifa et fonctions de la HASIDA 

Aux termes de la Proclamation qui l'a oréee,  la HASIDA & pour principal objectif 

d'encourager et de coordonner le développement de l'artisanat et de la petite industrie, 

et notamment des coopératives d'artisans, conformément au Progr*«!» national de révolution 

démocratique. .     . 
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Pour atteindre cet objectif,  l'Agence a ét¿ investie des pouvoirs et chargée des 

fonotions ¿numérees ci-après : 

- Formuler,  conformément aux politiqu.s et plane natioiuoi:, des politiques 

visant au développement de l'artisanat et de la petite industrie et  surveiller 

la mise en oeuvre de ces politiques, 

- Procéder à des enquêtes et recherches concernât l'artisanat et la petite 

industrie, 

- Participer à l'identification des artisanats susceptibles d'amolioration et 

des petites industries susceptibles de développement, 

- Etudier les petites industries do.t les produits font  l'objet d'une demande 

durable,  élaborer des projets pour ces industries et aider celles qui sont 

prîtes i les exécuter et en mesure de le faire ; 

- Aider et encourager la création et la croissance d'entreprises artisanales 

et de petites industries oonforuóment au:: directives qui seront formulées par 

le iiinistóre de l'industrie, 

- Organiser et gérer des centres de demonstration et de fondation destinés à 

aider les entreprises artisanales et les petites industries, 

- Aider leB entreprises artisanales et  les petites industries en ce qui concerne 

la commercialisation,  l'approvisionne went en ..iati ères premières et en matériel, 

la formation,  les techniques de production et de gestion et l'obtention de 

orodits, 

- Promouvoir la situation sooiale des artisans et la dignité du travail manuelj 

- Réglementer l'octroi de pernia au.: petites industries; 

- Réglementer les entreprises artisanales et,  svir de;..ande, délivrer des perrada 

am: artisans, 

- Encourager la constitution de services artisanaux et de coopératives de 

producteurs, les enregistrer,  les contrôler et leur prêter assistance. 



Cadre institutionnel de la KA3IPA 

La HASIDA comprend, pour s'acquitter de Bee fonctions,  trois départements 

principan., cinsi qu'iu service de forrar.tio.. et de démonstration,  Ú savoir : 

- Le Département de la promotion industrielle ; 

- le Département de l'élaboration des projets; 

- Le Département de la promotion des coopératives; 

- Le Centre éthiopien d'artisanat. 

Département de la promotion industrielle 

Ce département est chargé de favoriser l'artisanat et la petite industrie en 

c.esurant dos services dans divers domaines, tels que : 

- Les méthodes production, y compris les techniques appropriées, 

- LP- commercialisation et  l'organisation de l'approvisionnement; 

- La gestion et  l'obtention de crédits bancaires. 

Ces services sont fournis ave: coopératives d'artisans et aui petites industries 

sous forme de services de consultants et de formation. 

Département de l'élaboration des projets 

Ce département élabore des projets réalisables par des entreprises artisanales et des 

netites industries, e;i fonction de la deuanue locale et des ritieres premieres dispo- 

nibles surtout localement et il en assure lu promotion auprès des coopératives d'artisans 

et des petites entreprises industrielles. 

Les projets se fondent  sur des idées de production et des informations techniques 

rassemblées dans le monde entier avec l'aide d'organisations internationales de deve- 

loppement et de pays amis. 

]* coopération avec la Commission centrale de planification, le Département 

planifie et coordonne le développement du secteur dans le oadre de l'économie planifiée 

du pays. 
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Dêpartement de promotion des coopératives 

Ce département est chargé de mettre en oeuvre parrai les artisans la Proclamation 

sur les société coopératives.    Il doit ,otc,.nent faire connaître la notion de coopé- 

rative, encourager la constitution de coopératives et l'enregistrement qui leur pennet 

de jouir d'un statut légal et contrôler les sociétés qui sont constituées. 

3n collaboration avec les autres départements de la HASIDA et le Centre éthiopien 

d'artisanat,  il prête également son concours aux coopératives d'artisans dans des 

domaines comme l'amélioration des techniques et la formation,  la commercialisation et 

la gestion, y compris la gestion financière. 

Centre éthiopien d'artisanat 

Ce oentre était auparavant un amalgame mal organisé d'ateliers qui desservaient 

surtout la cour impériale et l'aristocratie.   Depuis qu'il a été placé sous l'autorité 

de la HASIDA,  il est peu à peu devenu la btanehe opérationnelle de la HASIDA pour le. 

services techniques intéressant le secteur et assure la formation d'instructeurs,  la 

mise au point et l'essai de techniques et de produits nouveaux et perfectionnés.    Il 

dispose également d'un petit centre de démonstration de produits et d'outils. 

Bureaux régionaux 

Au cours de l'exercice financier 197¿/79,  la HASirA a entrepris la création de 

quatre bureaux régionaux à Dire Dawa (à l'est',,  Awasea (au sud),  Jirana (à l'ouest; et 

Gondar (au nord).    Chacun de ces bureaux desservira pour le moment trois régions ou 

provinces administratives mais on prévoit dans les prochaines années l'installation 

d'un bureau au moins par région.    (Le pays compte  14 régions.    Celle du oentre e.t 

desservie Par le Bureau central.  12 sont desservies par les quatre bureaux régionaux et 

l'Erythrée est pour le moment laissée à l'écart.) 

L.B bureaux régionaux disposeront d'agents de vulgarisation technique et d'orga- 

nisateurs de coopératives qui constitueront des équipes mobiles dans ohacune de leurs 

régions respectives.    Ils travailleront aussi en étroite coopération avec le. Centre, 

oonrnrunautaires de formation technique là où il en existe,    «ant aux services de vulga- 

risation ils seront assurés, dans la mesure de leur compétence, par les agents 

régionaux, avec l'appui, le oas échéant, du bureau central et du Centre éthiopien 

d'artisanat. 

i  
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Budgets et r.iain-d'oeuvre 

A partir d'un début ..lodeste,   la HA3IDA a vu ¡/on budget officiel augmenter peu à 

peu.    Pour l'exercice fiscal 1>7G/79,   son l dget total se nonte à 1,1 ..àllion de 

dollars des Stats-tMs,  dont  750 ÛOO dollars pour 1.  HASÏUA et  ses bureau;: regionale et 

le  reste pour le  Centre  éthiopien d'artisanat.    L- HAÜLJA e/.iploiu  actuellement quelque 

25 adnin orateurs ¡.aie leur no.abre  atteindra environ 73 d'ici  la fin de  l'exercice, 

dont  40. organisateurs de coopératives,   actuellement  en courn de formation. 

Assistance deB îlations Unies 

ou milieu de  1,75 à la fia de   1S77,  1* KA3IDA bon Viciait du concours d'un seul 

conseiller de 1'OäUDI.    üe^B  197- ,   e*1* K:iúficie d'un  projet de trois ans financé 

par le PiIUi) et escuto par l'OIJUBÏ en collaboration avec l'OIT.    Ce projet comprend 

essentiellement des services d'e:perts en intiere de promotion de  la petite industrie, 

de techniques appropriées, de commercialisation,  de promotion des coopératives, ainsi 

que des services de consultants et des bourses d'étude. 

Attitude de  le, HASIM o l'égard A• -.ntiMhw. soulevés au  x>iat  IV 
de" l'ordre du jour ;  BesoimTü^titutionnels jour l'industrialisation des zones rurales 

IA première partie du présent document constituait une présentation de l'Agence 

éthiopienne pour le développaient  de l'artisanat  et de la petite  industrie - HASIDA. 

Cette institution est encore très  jeune et inexpérimentée et n'a par., obtenu jusqu'ici 

beauooup de résultatt, tangibles,   ¿± ce n'est sa création rpii peut,  malgré tout,  Être 

considérée comme une sorte de suceen étant   ..onné  les circonst -nces. 

C'est dire que les idées exposées ci-dessous au sujet des problèmes de l'indus- 

tralisation dans l'Ethiopie rurale  et des méthodes à employer n'ont pas encore ató 

mises à 1'¿preuve de la réalité.    Ces id^es ont  ¿gaiement été conçues dans le contexte 

d'une Ethiopie on période révolutionnaire, de sorte que lour application à d'autres 

nays est nécessairement limitée. 

Conformément au Programme national de révolution démocratique,  les objectifs à 

long terme de la HA3ÏBA pour le développement sont les suivants  : 

-   mobiliser les aptitudes et  les ressourcée en capital localee, 
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- ífeire de l'artisanat et de la petite industrie des activité complémentaires 

à l'agriculture et à la grande industrie, 

- Renforcer 1 emploi dans les zones rurales et urbaines grace à l'emploi de 

méthodes de production u forte teneur en min^'oewre et a faible teneur en 

capital; 

- Servir de base à une décentralisation de l'industrie et assurer une répartition 

plus équitable des emplois et des revenus. 

a)      Contexte sr-i*1 *- i HnrinatTialiaation rurale 

Les régions rurales de l'Ethiopie ont c^s enterte ¿té négligées par le processus 

d'industrialisation gui s'est concentré uniquement dans les grandes villes.    Cependant, 

on trouve également certaine, petites industries dans les petite, vi lie searches d.B 

zone« rurales.    Les artisans sont répandus dans tout le pays, villes et villages, ou 

ils fournissent à la population des marchandises essentielles.    La politique de la 

HuSIDà consiste à encourager la petite industrie tant clans les grandes villes que 

dans les petites villes rurales, partout où la demande est suffisante et les matxères 

premières disponibles de préférence sur place.   Une étude générale de faisabilité d'une 

centaine de projets SIS vient d'être achevée et une étude de leurs possibxlites 

d'application dans quelque  10 grandes agglomérations rurales sera effectuée au cours 

du présent exercice.    Il semble toutefois évident, d'après les connaissances dont on 

disuse, que ces projets exigeront un aopui considérable sous des fon., diverses dont 

*t* nature exacte n'jst pas encore déterminéG. 

C'est le roseau de bureaux régionaux de la HASIDA qui assurera la fourniture des 

services voulus aux petites industries des villes rurales.    Ces bureaux seront installés 

dans 12 au moins des quelque 20 villes de plus de 20 000 habitants que compte le pays. 

En ce qui concerne l'amélioration de l'artisanat dans les zones rurales, on 

prévoit d'utiliser les équipes mobiles des bureau:: régionaux en étroite coopération 

avo le. 500 Centres communautaires de formation technique qui doivent être créés et 

dont on a parlé plus haut.    L'effort portera essentiellement sur les artisans groupés en 

coopératives.    Cette stratégie s'explique 9ar des directives politiques mais ,lu. 

.noore par le fait qu'il est évidenunent impossible d'atteindre individuellement de. 

oentaine. de milliers d'artisans. 

L. 
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b).      Décentralisation des institutions .„ult fonctionne lies. 

Le Gouvernement éthiopien c'est fer.ie.aant engagé à assurer le développement des 

ZOïIPJ rurales jusqu'ici oubli¿ec.    Un natie ialisant 1er. terre- et  en créant des 

Amodiations de paysans,  il r. nie cur ,,ied une nouvelle infrastructure tant  politique 

qu'adminiarative.    Une organisation analogue  existe danc toutes  les villes grâce au:; 

Associati .no de citadine.    Ces associations offrent.,   pour la première foie,   la possi- 

bilité de traiter avec les grandes n»sses de  la population par 1-intermédiaire de leurs 

propres organismes (sortes de mini combines qui sont ellos-mer.i¿s groupées en associations 

su^rieui-es,   -elon une structure pyramidale, . 

Les  Centres communautaires de formation technique donnent un autre exemple de 

l'effort accompli par le gouvernent ..our diffuser des connaissances techniques dans 

la population rural«   en coopération étroite ûVRC 1er; propres organismes de celle-ci. 

IH IIA3IDA peut ioi ,ouer son r31e en apportant  ces connaissances d'experte et en 

assurant  la formation d'instructeurs a divers métiers,  tel& que le tissage,   la poterie, 

la ferronerie,  le tannage et  le travail du cuir, etc. 

30i.ii.ie on l'a vu a le  rubrique a,,   la HA31JÂ entend, tout au moins dans un premier 

temps,   encourager la petite industrie principalement dans les villes de marchés.    Ce 

choix est dû au fait que la population rurale est e::tre*me,:¿nt éparpillée soit dans de 

très petits village^  aoit  souvent dano des hameau;:.    Seules des villes de marches 

peuvent  offrir des débouches suffisants,  ainsi que l'infrastructure voulue telle que 

des router, praticable;: et,  dans les plus grandes,  l'électricité.. 

C/      c|dlpction bar les institutions a«   .rejets industriels ruraux 

LA lliSIDA va, bien entendu, procéder à des études approfondies de faisabilité 

avait de proposer l'e::éeution d'aucun projet dans une località donnée.    Les attitudee 

locales à l'égard du changement revêtent naturellement beaucoup d'importance.    A cet 

égard,   la HA3MA est particulièrement bien placée pour s'assurer de la réaction des 

populations locales par l'intermédiaire de leurs associations mentionnées a la 

rubrique b,   et pour bénéficier de leur appui  ci ellos acceptent le projet consideró. 

On en a déj.. eu la preuve au cours d'enquêtes récentes  uur la petite industrie et 

l'artisanat. 
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Dana un pays pauvre comme l'Inopie,  il inerte que le plupart des investissements 

soient rentables.    Il est cependant reconnu que les projeté entrepris dans des régions 

sans tradition industrielle aucune o::iff.ront  sent, doute une avance portante et 

prolongée avant de devenir renvoies.    Cette assistance pourrait être considérée 

comme un investissement dans l'éducation qui,  de môme,  ne produit ¿es résultats qu'a 

longue échéance.    Le gouvernement doit donc être prît ¿ financer ce genre d'assistance 

par l'intermédiaire d'organismes oü,ue la HASIioA pendant  longtemps encore. 

d)       Instituts de i"  pp+.i*» oA; mienne  industrie 

Dan« plusieurs déclarations de principe,   le Qoweraeuert éthiopien a clairement 

indiqué qu'il entendait encourager les industries à forte teneur en *****'oeuvre et a 

faible teneur en capital puisque celles-ci répondaient aux conditions objectifs qui 

régnent dans le pays, à savoir le chômage et le sous-emploi, d'une part, et  1'insuffxsance 

des ressources en capital, de l'autre.    La rareté de la main-d'oeuvre qualifiée et le 

coût élevé de l'énergie,  peu ahondante elle-même, rendent cette politique encore 

plue pertinente. 

En conséquence, la HASIDA estime tout particulièrement de son devoir de concentrer 

ses études de faisabilité sur les projets SIS correspondant a ces directive,, politiquee. 

Voir plue bas la rubrique e). 

• )       ••i» au Point d* techniques a^ropriées à la petite industrie 

LU mise au -ooint et l'application de techniques appropriées aux conditions de 

l'Ethiopie bénéficient d'une haute priorité.    La recherche relative à la ml.« au point 

et à l'essai de ces techniques, tant pour l'artisanat que pour la petite industrie, 

.era effectuée oar la HASI.M dans ses ateliers expérimentaux du Centre éthiopien 

d'artisanat,  avec l'aide de l'un des experts du projet de l'ONUDI dont le poste est 

celui d'expert en techniques appropriées.    La Conuaission éthiopienne de la sexence et 

de la technique s'intéresse également beaucoup au concept des techniques appropriées, 

à un échelon plus général comportant à la fois l'agriculture, la médecine et d'autre. 

domaines. 

Lorsque ces techniques appropriées auront    té définies et mises à l'essai, elle, 

seront diffusées par le roseau de contact de la HASIDA (décrit plus haut;  grâce 

la fourniture, à titre de subvention eu moyennant des conditions de faveur, de 

I  
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prototypes d'outils et de matériel et grâce à la formation d'instructeurs trait au 

Centre éthiopien d'artisanat que danc les Centres communautaires de fondation 

technique des zones rurales.    On prévoit également your l'avenir un vaste centre 

d'exposition dotó d'équipes mobiles de démonstration. 

Conclusion 

L'objectif et  l'organisation de la HASIBA n'ont probablement rien d'exceptionnel et, 

comme on l'a déjà dit, l'agence est encore si neuve que la validité de son approche 

à l'industrialisation dee zones rurales reste à prouver.    Il convient cependant de 

eouligner que le Gouvernement ¿thiopien est    profondément sincère dans son désir de 

développer les zones rurales,  "l'ópine dorsale de l'économie nationale", et de 

développer en mime temps les petites industries nécessaires à la satisfaction des 

besoins des masses. 

Ce qui est peut-être exceptionnel dans un contexte africain,  c'est la création des 

Associations de paysans dans les zones rurales et des Associations de citadins dans le« 

villes.    Ces nouvelles cellules politiques et administratives offrent une occasion 

nouvelle à un organisme comme la HASIM de traiter directement avec les représentants 

de la population elle-mime et d'ite   lir avec eux le "mécanisme de diffusion" nécessaire 

à toute oeuvre de développement.    L'avenir parlera. 
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